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CONVENTION DE GESTION DU SITE DU « PARANDIER » 

 
 
La présente convention est établie : 
 
Entre 
 
La Société Protectrice des Animaux Vauclusienne, désignée ci-après sous le sigle SPA, dont le siège 
est situé au Domaine du Petit Pigeolet, route de Fontaine-de-Vaucluse, 84 800 L'ISLE-SUR-LA-SORGUE, 
propriétaire de la parcelle AN 0382 sur la commune de Mormoiron, représentée par son Président, 
Bernard THOMAS, 
 
Le Groupement Foncier Agricole Château de Leyrac, désigné ci-après sous le sigle GFA, dont le siège 
est situé au 1365 C Route de Flassan, 84570 MORMOIRON, propriétaire des parcelles AN 0283, AN 
0075, AN 0091, AN 0094 sur la commune de Mormoiron, représenté par son Co-gérant, Frédéric 
CHAUDIERE, 
 
Le Conservatoire d’Espaces Naturels Provence-Alpes-Côte d’Azur, désigné ci-après sous le sigle CEN 
PACA, dont le siège est situé au 4, avenue Marcel Pagnol, Immeuble Atrium Bâtiment B, 13100 AIX-EN-
PROVENCE, représenté par son Président, Henri SPINI, 
 
L’Etablissement Public d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Sud-Ouest Mont Ventoux, désigné 
ci-après sous le sigle EPAGE SOMV, dont le siège est situé au Sis 201 La Venue de Caromb, 84380 
MAZAN, représenté par son Président, Bruno GANDON, 
 
 
Et 
 
Le Syndicat Mixte de Gestion du Parc naturel régional du Mont-Ventoux, désigné ci-après sous le sigle 
PNRMV, dont le siège est situé au 378 avenue jean Jaurès, 84 200 CARPENTRAS, représenté par sa 
Présidente, Jacqueline BOUYAC. 
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Préambule 
 
Sur la commune de Mormoiron, le lieu-dit du Parandier a été identifié conjointement par le 
Conservatoire Botanique National Méditerranéen de Porquerolles, le CEN PACA et le Syndicat mixte 
d’Aménagement et d’Equipement du Mont-Ventoux (SMAEMV devenu PNRMV), gestionnaire du label 
Réserve de Biosphère du Mont-Ventoux, comme porteur d’une biodiversité importante. On y 
rencontre notamment le Silène de Porto (espèce végétale protégée au niveau régional) et le Pélobate 
cultripède (amphibien protégé nationalement), qui se reproduit dans la mare située dans la parcelle 
AN 0382, propriété de la SPA. 
 
En 2009, une première convention de gestion a été signée par la SPA, le CEN et le SMAEMV afin 
d'associer les parties dans une volonté commune de préservation de ces richesses naturelles. Un plan 
de gestion a ainsi été élaboré et mis en œuvre pour la période 2009-2015. 
 
En 2019, la convention de gestion tripartie a été renouvelée dans le but d’élaborer un nouveau plan 
de gestion via des financements mobilisables dans le cadre de la préfiguration du Parc naturel régional 
du Mont-Ventoux. Parmi les nouvelles actions à mettre en œuvre, il est proposé d’étendre le périmètre 
de gestion en y intégrant certaines parcelles limitrophes afin d’assurer une cohérence globale du site 
et ainsi optimiser les actions de gestion. 
 
En 2021, des échanges ont donc été engagés avec le GFA, propriétaire de parcelles voisines afin de 
proposer une intégration de ces terrains dans la dynamique de gestion du site. 
 
En 2022, l’EPAGE SOMV a candidaté à l’appel à projets en faveur de l’eau et de la biodiversité de 
l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse. Co-financé par l’Agence de l’Eau, le département du 
Vaucluse et l’EPAGE Sud-Ouest Mont Ventoux, le projet « Diagnostic et restauration de la 
fonctionnalité du réseau de mares de la trame turquoise du Sud-Ouest Mont Ventoux » a été lancé en 
novembre 2022 pour une durée de 24 mois, en partenariat avec le CEN PACA et le PNRMV. Parmi les 
actions à réaliser, il est prévu la restauration de la mare du Parandier, ainsi que la création de nouvelles 
mares temporaires afin de restaurer le potentiel d’accueil de la biodiversité ainsi que la fonctionnalité 
du réseau de mares. 
 
La présente convention a donc pour objectif d’intégrer le GFA et l’EPAGE SOMV dans le partenariat 
établi entre la SPA, le CEN PACA et le PNRMV, afin d’assurer une gestion durable du site du Parandier. 
 
 
Article 1 - Désignation du site 
 
Les parcelles concernées par la présente convention sont les suivantes : 
 

Commune Section Numéro de parcelle Superficie (ha) Propriétaire 
Mormoiron AN 0382 4,68 SPA 
Mormoiron AN 0283 0,50 GFA 
Mormoiron AN 0075 0,10 GFA 
Mormoiron AN 0091 1,12 GFA 
Mormoiron AN 0094 0,12 GFA 

 
Toutes sont situées sur le lieu-dit « le Parandier ». La superficie du site en gestion est de 6,52 hectares. 
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Article 2 - Objectifs de la convention 
 
Les parties conviennent que la zone naturelle du Parandier présente un intérêt biologique notable. 
 
La présente convention engage les cinq parties dans un partenariat pour la préservation des intérêts 
biologiques de ce site en définissant les droits et devoirs de chacun. 
 
Le plan de gestion 2019-2024 étant en cours de mise en œuvre, cette convention ne donnera pas lieu 
à l’élaboration d’un nouveau plan de gestion. Les signataires valident donc le contenu et les 
préconisations de gestion de la zone définies dans le plan de gestion actuel. 
 
 
Article 3 - Engagements de la SPA Vauclusienne 
 
La SPA Vauclusienne s'engage au titre de la présente à : 

- considérer le PNRMV, le CEN PACA et l’EPAGE SOMV comme les interlocuteurs pour ce qui 
concerne la gestion écologique de la parcelle AN 0382 ; 
- faire part à ces organismes de ses projets d'intervention sur la zone considérée ; 
- laisser libre accès aux représentants du PNRMV, du CEN PACA et de l’EPAGE SOMV dans l'exercice 
des fonctions définies aux articles 5, 6 et 7 ; 
- ne pas porter atteinte aux richesses naturelles ni aux actions de conservation engagées sur le site, 
et qui auront été validées au préalable par les cinq signataires ; 
- tenir informés le PNRMV, le CEN PACA et l’EPAGE SOMV de son intention éventuelle de vendre la 
parcelle concernée. 

 
 
Article 4 - Engagements du GFA Château de Leyrac 
 
Le GFA s'engage au titre de la présente à : 

- considérer le PNRMV et le CEN PACA et l’EPAGE SOMV comme les interlocuteurs pour ce qui 
concerne la gestion écologique des parcelles AN 0283, AN 0075, AN 0091, AN 0094 ; 
- faire part à ces organismes de ses projets d'intervention sur la zone considérée ; 
- laisser libre accès aux représentants du PNRMV et du CEN PACA et l’EPAGE SOMV dans l'exercice 
des fonctions définies aux articles 5, 6 et 7 ; 
- ne pas porter atteinte aux richesses naturelles ni aux actions de conservation engagées sur le site, 
et qui auront été validées au préalable par les cinq signataires ; 
- tenir informés le PNRMV et le CEN PACA et l’EPAGE SOMV de son intention éventuelle de vendre 
les parcelles concernées. 

 
 
Article 5 - Engagements du CEN PACA 
 
Compte tenu de ses objectifs statutaires, et dans la mesure de ses moyens humains et financiers, le 
CEN PACA s'engage au titre de la présente à : 

- participer à la mise en œuvre des actions retenues dans le plan de gestion visant à assurer la 
pérennité des richesses naturelles du site (milieux, espèces) ; 
- participer au suivi scientifique des éléments remarquables (espèces, milieux) justifiant l'intérêt 
écologique de la zone ; 
- participer à la surveillance du site visant au maintien de l’intégrité de celui-ci, par des tournées 
d'observations ; 
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- assurer, conjointement avec le PNRMV et l’EPAGE SOMV, un compte-rendu des actions menées 
sur le site ; 
- participer auprès du PNRMV et de l’EPAGE SOMV à la co-rédaction du prochain plan de gestion. 

 
 
Article 6 - Engagements du PNRMV 
 
Dans le cadre de ses misions sur la préservation des patrimoines naturels et de l'animation de la 
Réserve de Biosphère du Mont Ventoux, et dans la mesure de ses moyens humains et financiers, le 
PNRMV s'engage au titre de la présente à : 

- participer à la mise en œuvre des actions retenues dans le plan de gestion visant à assurer la 
pérennité des richesses naturelles du site (milieux, espèces) ; 
- participer au suivi scientifique des éléments remarquables (espèces, milieux) justifiant l'intérêt 
écologique de la zone ; 
- participer à la surveillance du site visant au maintien de l’intégrité de celui-ci, par des tournées 
d'observations ; 
- assurer, conjointement avec le CEN PACA et l’EPAGE SOMV, un compte-rendu des actions menées 
sur le site ; 
- participer auprès du CEN PACA et de l’EPAGE SOMV à la co-rédaction du prochain plan de gestion. 

 
 
Article 7 - Engagements de l’EPAGE SOMV  
 
Compte tenu de ses objectifs statutaires, et dans la mesure de ses moyens humains et financiers, 
l’EPAGE SOMV s'engage au titre de la présente à : 

- participer à la mise en œuvre des actions retenues dans le plan de gestion visant à assurer la 
pérennité des richesses naturelles du site (milieux, espèces) ; 
- participer au suivi scientifique des éléments remarquables (espèces, milieux) justifiant l'intérêt 
écologique de la zone ; 
- participer à la surveillance du site visant au maintien de l’intégrité de celui-ci, par des tournées 
d'observations ; 
- assurer, conjointement avec le CEN PACA et le PNRMV, un compte-rendu des actions menées sur 
le site ; 
- participer auprès du CEN PACA et le PNRMV à la co-rédaction du prochain plan de gestion. 

 
 
Article 8 - Financement 
La rédaction du plan de gestion 2019-2024 a bénéficié de fonds alloués par le PNRMV au titre de la 
préfiguration du Parc. Les parties s'engagent à rechercher, de manière conjointe ou individuelle, les 
moyens financiers nécessaires à la mise en œuvre des actions proposées dans le plan de gestion du 
site ainsi qu’à l’élaboration du prochain couvrant la période 2025-2030. 
 
 
Article 9 - Responsabilité 
 
La responsabilité des dommages ou accidents qui pourraient avoir lieu sur la parcelle concernées dans 
le cadre des actions résultant des articles 5, 6 et 7 et incombe respectivement au CEN PACA, au PNRMV 
et à l’EPAGE SOMV. 
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Article 10 - Communication 
 
La communication ou la promotion du site seront concertées entre les partenaires. Le site ayant une 
vocation scientifique et conservatoire, sa fréquentation est limitée aux partenaires du projet dans le 
cadre de la gestion des lieux. 
 
 
Article 11 - Durée et résiliation 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature par les cinq parties, et ce pour une durée 
prévue de 5 ans. Elle est renouvelable par tacite reconduction pour une durée identique. 
 
La présente convention pourra prendre fin sur demande motivée de l'une des parties par l'envoi d'une 
lettre recommandée parvenue au moins six mois avant l'expiration du terme échu. 
 
Convention composée de 11 articles, établie en cinq exemplaires signés dont un est resté entre les 
mains de chacune des parties. 
 
 
 
Fait à Carpentras, le 
 
 

Pour la SPA Vauclusienne 
 
 
 
 

Bernard THOMAS, Président 
 
 
 

Pour le GFA Château de Leyrac 
 
 
 
 

Frédéric CHAUDIERE, Co-gérant 

Pour le PNRMV 
 
 
 
 

Jacqueline BOUYAC, Présidente 
 
 
 

Pour le CEN PACA 
 
 
 
 

Henri SPINI, Président 

Pour l’EPAGE SOMV 
 
 
 
 

Bruno GANDON, Président 
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ANNEXE  
Cartes des parcelles concernées par la convention de gestion du site du « Parandier » 
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